
     IMPORTANT
   NOUVELLE NORME
  

                  NORME FRANÇAISE DTU 52.2 P1-1-3
                 «POSE COLLÉE DE REVÊTEMENTS CERAMIQUE ET ASSIMILÉS - PIERRES NATURELLES»

               Constructions Neuves - Sols intérieurs et extérieurs

 POUR LES PLANCHERS CHAUFFANTS :
              (chau�age à eau chaude selon NF DTU 65.14 ou par cables électriques enrobés dans 
              le béton selon NF DTU 65.14 ou sur plancher réversible à eau basse température).

      POSE COLLÉE OBLIGATOIRE À L’AIDE : 
        D’UN MORTIER-COLLE DE CLASSE C2-S1/S2

                          vous propose :   
 
KERAFLEX S1
MORTIER COLLE MONOCOMPOSANT 
Certi�cat CSTB (C2-S1, E)
Conditionnement : sac de 25 kg

ULTRALITE S1
MORTIER COLLE MONOCOMPOSANT 
Certi�cat CSTB (C2-S1, E)
Conditionnement : sac de 15 kg
Permet de carreler une même surface 
qu’un sac de 25 kg de mortier colle classique.

 Adhérence améliorée, déformable.   Résistant au glissement.
 Temps ouvert allongé.    90% de poussière en moins.
 

  
DEMANDEZ-NOUS CONSEILS ET RETROUVER CES PRODUITS 
        DANS LE NOUVEAU GUIDE DISPONIBLE EN AGENCE :
     «OUTILLAGE POSE CARRELAGE NOVASANIT»


